
                                                                                                                                                                                                                                                     

                             Information aux marcheurs                                           
                                                                                                                                                                                                    
Départ et arrivée : Salle PABLO NERUDA place de la Mairie 57310 Guénange 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        

Horaires :  Départ de 08h à 15h pour le PA 

 Départ de 08h à 13h pour les 12km Arrivée limitée à 16h00 
 

Parcours : PA et 12KM de parcours dans la nature et route sans difficultés 
 Particulières, Marche ouverte à tous ; les enfants de moins de 

 10 ans doivent obligatoirement être accompagnés 
 

Licence de participation : La licence de participation FFSP est délivrée au départ 
 contre une cotisation de participation sans souvenir de 3€ ou une 
 cotisation pour une licence famille de 6€ (gratuit jusqu’à 16 ans) 
 portant les timbres de contrôle, elle donne droit au tampon IVV 
 sur les carnets internationaux disponibles au retour 

 

Préinscription : Pour les groupes avant le 14 mars 2024 

 Pour les repas avant le 15 mars 2024 

 
Contact : Jean Claude NEGRI 
 Adresse : 35 Cottages de la Vallée – 57650 FONTOY 

Tel : 07 77 90 25 83 j.negri@apeimoselle.fr   
 

Assurance :  La FFSP est garantie en responsabilité civile auprès de MAIF. 
   L’inscription de la manifestation vaut déclaration de bonne santé 
 
Ravitaillement : Boisson et petites collations gratuites aux points de contrôle. 
   Possibilité de petite restauration à l'arrivée 
 

Récompenses : Une coupe sera remise aux clubs les mieux représentés 
 
Avis importants : Respectez le code de la route à chaque intersection 

Utilisez les poubelles pour vous débarrasser de vos déchets 
   Interdiction absolue de Fumer et Allumer du feu sur le parcours 
   Les chiens doivent être tenus obligatoirement en laisse 
 

Secourisme : Les secouristes de la Protection Civile seront disponibles 
   Tel : 
 

Urgences :   112 

   La marche aura lieu quelles que soient les conditions 

météorologiques, sauf en cas d’arrêté préfectoral ou municipal 
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